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Il est inutile d’énoncer une fois de plus l’injustice
dont la population est victime, car en fait, rien 

de neuf sous le soleil, comme d’habitude lors des
conflits, se sont les civils qui paient le prix fort, 
il en va de même lorsque la guerre est économico-
financière.

Je n’emploierai pas non plus « la calculette » du
monde politique, qui, alors que la part de l’endette-
ment des régions, communautés et pouvoirs locaux
et provinciaux (rassemblés pour la circonstance sous
la dénomination « d’entités fédérées ») représente
10% (2.5 milliards sur 25 milliards) de l’endettement
public total et après un exercice de calcul avec la
méthode «politique », le résultat donne 65% pour
l’Etat fédéral et 35% pour les entités fédérées, y com-
pris les pouvoirs locaux et provinciaux, cherchez
l’erreur. 

Nous y voilà donc, le carcan des chiffres s’installe :
aux travailleurs des dettes et aux actionnaires 
l’exigence d’un bénéfice à deux chiffres, comprenez
plus de 10 %. 
Nous ne sommes pas souvent d’accord avec les 
représentants de nos employeurs mais une fois n’est
pas coutume, comme eux nous affirmons qu’alour-
dir les charges des communes et autres services 
de proximité, au moment même où leurs services 
seront de plus en plus sollicités et indispensables, 

ce n’est pas raisonnable, ni économiquement, 
ni socialement.

Pensons à l’augmentation de l’aide sociale, tenons
compte que les pouvoirs locaux sont également un
moteur économique important; ils sont le premier
pouvoir adjudicataire et, qui plus est, il sont aussi le
premier employeur du pays : plus de 120.000 tra-
vailleurs rien qu’en Wallonie.

Les responsables politiques ont décidé de retrouver
une stabilité budgétaire en 2012 ou en 2014 suivant
les sources. C’est tout simplement intenable, c’est
même insensé. Dès lors que l’organisation écono-
mique et financière de la planète n’est pas du tout
régulée, puisque tous les autres acteurs écono-
miques et financiers vivent sans règles et sont impré-
visibles, il est inimaginable de couler les finances
publiques dans un carcan strict et précis, et c’est ici
que se rejoignent le global et le local.

Combien de plans de gestion, de reculs sociaux, de
pertes d’emplois dans les services publics avant que
nos gouvernements ne l’admettent, c’est la question
du jour !

Liliane Lemauvais,
Secrétaire générale CGSP-ADMI.

La question du jour

Pour toute information  consultez notre site www.cgspadmi.be
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Depuis les élections régionales
du 7 juin 2009, nos interlocu-

teurs aux niveaux ministériels wal-
lon, communautaire voire fédéral
ont beaucoup changé.

Étant donné la grande diversité du
secteur ADMI, nous sommes ame-
nés à négocier avec de nombreux
interlocuteurs politiques et ceci à
tous les niveaux de pouvoirs, et à
rendre compte dans ces colonnes
du résultat de ces négociations.
Dès lors, il nous a paru utile de
mettre à jour la liste de nos prin-
cipaux interlocuteurs publics wal-
lons, communautaires et fédéraux
et d’énoncer les responsabilités de
chacun ainsi que les matières qui
nous occupent particulièrement
au niveau du personnel des Pou-
voirs locaux et provinciaux wal-
lons et des Institutions publiques
wallonnes.

Nous sommes principalement
amenés, dans le cadre de la négo-
ciation en Comité C, sous-section
Région Wallonne, à rencontrer :

Le Ministre des Pouvoirs Locaux,
de la Ville et du Tourisme Paul
FURLAN.

Les matières nous concernant ont
notamment trait :

– aux Pouvoirs locaux et provin-
ciaux (Communes, CPAS, Pro-
vinces, Intercommunales) ;

– à la tutelle sur ceux-ci ;

– à la législation relative aux
CPAS et à la tutelle sur ceux-ci ;

– à la tutelle sur les zones de police.

La Ministre de la Santé, de 
l’Action sociale et de l’Égalité des
Chances, Éliane TILLIEUX.

Les matières nous concernant ont
notamment trait :

– aux matières liées au secteur,
appelé communément « non-
marchand » (MR/MRS, poli-
tique des handicapés, aide aux 
familles, la petite enfance, ...)
mais aussi au secteur des hôpi-
taux publics.

Le Ministre de l’Emploi, du Bud-
get, des Finances, de la Formation
et des Sports, André ANTOINE.

Les matières nous concernant ont
notamment trait :

– à la politique de l’emploi (ACS,
PTP, ...) ;

– à la promotion sociale (ensei-
gnement de promotion sociale)
et à la formation ;

– aux infrastructures sportives
communales, provinciales et 
intercommunales.

Le Ministre du Développement
durable et de la Fonction publi-
que, Jean-Marc NOLLET.

Les matières nous concernant ont
notamment trait :

– au logement (logement social) ;

– aux infrastructures d’accueil de
la petite enfance et au finance-
ment de celles-ci ;

– à la coordination des alliances
emploi et environnement.

Le Ministre des Travaux publics,
de l’Agriculture, de la Ruralité, de
la Nature, de la Forêt et du Patri-
moine, Benoît LUTGEN.

Les matières nous concernant ont
notamment trait :

– aux voies navigables de seconde
catégorie.

Signalons que les décisions décou-
lant des accords conclus au sein
du Comité C wallon sont préala-
blement soumises à l’aval collégial
du Gouvernement wallon.

C’est pourquoi, nous sommes
amenés à rencontrer les membres
du Gouvernement wallon et lors-
que les négociations n’aboutissent
pas ou s’éternisent en Comité C
wallon, le Ministre-Président,
Rudy DEMOTTE.

Le Ministre-Président a, notam-
ment, en effet, dans ses attribu-
tions, la coordination de la poli-
tique du Gouvernement ainsi que
les relations, souvent nécessaires,
avec les Gouvernements fédéral,
Communautaires et régionaux, le
fonctionnement des institutions et
les relations avec le Parlement.

Rappelons également que, lors-
qu’un accord est signé en Comité
C wallon, il faut encore négocier
son application sur le terrain 
et donc obtenir un accord avec
l’autorité locale et/ou provinciale
pour qu’il soit appliqué au per-
sonnel.

Nous sommes également amenés,
dans le cadre de la négociation
aux secteurs XVI et XVII, à ren-
contrer : 

Le Ministre du Développement
durable et de la Fonction publi-

REGION WALLONNE

R é g i o n  w a l l o n n e

Nos interlocuteurs 
politiques : 
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Dans la Tribune de novembre
2008, nous avons énoncé

quelques chiffres non exhaustifs
de membres du personnel et
d’employeurs locaux et provin-
ciaux en Région wallonne.

Vous trouverez, ci-après, l’exer-
cice analogue pour les orga-
nismes d’intérêt public wallons
pour lesquels le secteur Admi est
le secteur de référence à la CGSP.

LES OIP WALLONS

Source : tableau de bord statis-
tique de l’emploi public - avril
2009 - IWEPS (Institut Wallon de
l’Évaluation, de la Prospective et
de la Statistique) ➠ voir site : 
« statistique.Wallonie.be ».

Type d’organismes d’intérêt public
en Wallonie :

– 6 relèvent de la catégorie A,
c’est-à-dire qu’ils sont soumis à

l’autorité du Ministre dont ils 
relèvent et qui dispose des pou-
voirs de gestion (CRAC, CRAW,
IPW, ISSEP, IWEPS, APAQ-W) ;

– 8 relèvent de la catégorie B et
sont, au travers de leur conseil
d’administration ou de toute autre
organe de gestion, soumis au pou-
voir de contrôle du ou des Minis-
tres dont ils relèvent. Ces orga-
nismes possèdent une autonomie
plus importante, aussi bien du
point de vue administratif et finan-
cier que du point de vue de leur
capacité de décision et de gestion
(FOREM, AWEX, AWIPH, AWT,
IFAPME, PAL, SWL, SWCS).

Taille des administrations :

L’OIP le plus important est le FOREM.
Au 30 juin 2008, son nombre
d’emplois était de 4 217, (549 sta-
tutaires et 3 668 contractuels 
soit 13 % de statutaires), sur les 
6 558 emplois que compte l’en-
semble des OIP wallons.

Pour la totalité des 14 OIP wal-
lons, la part d’agents statutaires
était de 18,2 %.
La proportion d’employés et 
d’ouvriers était respectivement la
suivante : 97,9 % et 2,1 %.
C’est au FOREM que la proportion
de contrats de travail à durée déter-
minée est la plus importante 
(95,3 %). Les autres OIP comptent
une majorité (+ de 80 %) de
contrats de travail à durée indéter-
minée.
La part d’autres types de contrats
(contrat d’expertise, par exemple)
est de 1,8 %.

C’est encore le FOREM mais aussi
l’IFAPME qui ont le plus recours
aux emplois contractuels subven-
tionnés dans le cadre des disposi-
tifs d’aide à l’emploi et d’insertion
socioprofessionnelle (APE, PTP,
FSE, CPE).

Niveau des effectifs

Les effectifs des OIP se répartis-
sent comme suit :
Les niveaux A et B représentent au
sein des OIP 39,7 % du niveau A et
70,8 % du niveau B pour une moyenne
de 36,1 % de l’emploi total.

Handicapés

Le nombre de personnes présen-
tant un handicap dans les effectifs
au 30 juin 2008 est de 33.

REGION WALLONNE

R é g i o n  w a l l o n n e

Les organismes 
d’intérêt public wallons 

En quelques chiffres

que et Ministre communautaire
de la Fonction publique, de 
la Recherche et de l’Accueil de 
la Petite Enfance : Jean-Marc
NOLLET.

Pour tout ce qui concerne institu-
tions publiques wallonnes et com-
munautaires (FOREM, CESRW,
CRAC, ISSEP, ONE, ETNIC, ...), en
commun avec nos collègues du
secteur AMiO. Il faut encore ajou-

ter que chaque Ministre fonction-
nel de ces différents organismes
(André Antoine pour le Forem,
Rudy Demotte pour l’ETNIC) 
participe aussi aux négociations 
syndicales.

Nous avons fait le tour des nos 
interlocuteurs potentiels au niveau
de la Région wallonne et de la
Communauté française. Cependant
et pour mémoire, nous rencontrons

également, au niveau fédéral, la 
Ministre de l’Intérieur, Annemie
TURTELBOOM pour le personnel
de la police et de la sécurité civile,
celui de la Fonction publique 
Steven VANACKERE pour les orga-
nismes publics fédéraux (ONEM,
ONAFTS, ONP, ...) ainsi que la 
Ministre des Affaires sociales, 
Laurette ONKELINX concernant le
dossier de financement des établis-
sements publics de soins.
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Pyramide des âges

L’âge moyen des effectifs dans les
OIP est de 42,8 ans.
L’âge moyen des femmes est de
41,4 ans et celui des hommes de
45,2 ans.

L’entrée des jeunes agents est de
10,4 %.
L’âge médian du personnel des
OIP s’établit aux alentours des 
42-43 ans.
Les moins de 30 ans sont particu-
lièrement présents au CRAW, à
l’IPW et à l’IFAPME.
Le FOREM, l’IWEPS et l’AWEX ont
une majorité de leur personnel se
situant dans la tranche 40-54 ans.

Répartition en pourcentage des 
effectifs par classe d’âge :
– 18-29 ans : 10,4 % ;
– 30-39 ans : 29,8 % ;
– 40-54 ans : 44,3 % ;
– 55 ans et plus : 15,4 %.

Répartition en pourcentage des 
effectifs par niveau d’étude :
– Enseignement de base : 7,3 % ;
– Secondaire inférieur : 9,1 % ;
– Secondaire supérieur : 29,5 % ;
– Supérieur type court : 29,6  % ;
– Supérieur type long : 3,4 % ;
– Université : 21,1 %.

Répartition : 
femme 38 % / homme 62 %

L’ISSEP et le PAL, où les activités
exercées sont plus techniques, res-
tent majoritairement masculins.
Par contre, la part des femmes est
plus importante dans les orga-
nismes à caractère social, tels que
le FOREM ou l’AWIPH.
La féminisation plus ou moins
marquée n’apparaît donc que
dans certains secteurs d’activités
et métiers.
À noter que 91,8 % d’agents pres-
tent leurs services à temps plein
pour 8,2 % à temps partiel.

REGION WALLONNE

Le document ci-après est le fruit
d’une réflexion de la CGSP et de
la CSC du FOREM.

Il a été transmis au Ministre de 
Tutelle du FOREM, André ANTOINE,
ainsi qu’au Ministre de la Fonction
publique, Jean-Marc NOLLET.

Le 26 août 2009.

1. Le FOREM, porte d’entrée sur
le marché de l’emploi

La position du FOREM sur le mar-
ché de l’emploi doit être centrale
afin de garantir, par son statut 
d’organisme public, un accès égal
à chaque citoyen, quel que soit son
profil. Il est impératif de conforter

son rôle d’appui à la politique de
l’emploi et non un rôle de contrôle
et de répression du chômage. La
confiance des acteurs ne s’acquiert
pas dans un double langage : aide
et répression.

De plus, le débat que mènera le
Gouvernement wallon sur la Direc-
tive européenne appelée « Direc-
tive services » devra aboutir à une
position claire. Il nous paraîtrait 
totalement inadéquat de position-
ner le FOREM au sein des Services
d’Intérêt Économique Général.

2. FOREM-Conseil, FOREM-For-
mation, FOREM-Support : un Office
unitaire composé de trois entités

FOREM-Support représente un
outil nécessaire au bon fonction-
nement des deux pôles FOREM-
Conseil et FOREM-Formation.

La spécificité et la plus-value du
FOREM se fondent entre autres

R é g i o n  w a l l o n n e

FOREM

PETIT GLOSSAIRE

APAQ-W : Agence Wallonne pour la Promotion d’une Agriculture de Qualité.
APE : Aides à la Promotion de l’Emploi.
AWEX : Agence Wallonne à l’Exportation et aux Investissements étrangers.
AWPIH : Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées.
AWT : Agence Wallonne des Télécommunications.
CPE : Convention Premier Emploi.
CRAC : Centre Régional d’Aide aux Communes.
CRAW : Centre Régional Agronomique Wallon.
FOREM : Service public wallon de l’Emploi et de la Formation.
FSE : Fonds Social Européen.
IFAPME : Institut wallon de Formation en Alternance et des Indépendants et
des Petites et Moyennes Entreprises.
IPW : Institut du Patrimoine Wallon.
ISSEP : Institut Scientifique de Service Public.
IWEPS : Institut Wallon de l’Évaluation, de la Prospective et de la Statistique.
PAL : Port Autonome de Liège.
PTP : Programme de Transition Professionnelle.
SWL : Société Wallonne du Logement.
SWCS : Société Wallonne de Crédit Social.
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TRIBUNE

REGION WALLONNE

sur la présence au sein du même
organisme de l’entité FOREM-
Conseil et de l’entité de FOREM-
Formation.

La synergie des deux pôles, tout à
fait profitable aux entreprises, aux
travailleurs et aux demandeurs
d’emploi, doit être amplifiée.
C’est un défi dans le cadre de
nouveaux partenariats à organiser
entre les différents acteurs. Ainsi,
le FOREM doit être la plaque 
tournante dans le cadre d’une col-
laboration renforcée avec l’ensei-
gnement technique et profession-
nel, la formation en alternance et
les entreprises. C’est pourquoi, il
doit garder sa position privilégiée
de régisseur-ensemblier.

3. FOREM-Conseil : Accompa-
gnement des chômeurs

Il faut veiller à sauvegarder et 
renforcer l’aspect qualitatif de la
relation humaine (conseiller en
gestion de parcours d’insertion
professionnelle, assistants sociaux)
et ce, dans tous les processus
d’accompagnement.

L’accompagnement des chômeurs
a incontestablement apporté des
éléments positifs pour les deman-
deurs d’emploi. Cependant, celui-ci
est à revoir notamment pour la
partie du public des demandeurs
d’emploi la plus fragilisée. En
effet, bon nombre d’entre eux ne
pourront s’insérer avec le disposi-
tif actuellement prévu. Nous sou-
haitons que les demandeurs d’em-
ploi plus difficilement insérables
puissent être retirés momenta-
nément du processus défini pour
être pris en charge au sein d’un
accompagnement approprié tant
par le FOREM que par le biais du
partenariat public-public. Nous
sommes conscients que pour une
partie non négligeable de notre

public, l’emploi n’est pas la réponse
la plus adaptée à leur situation
immédiate. L’emploi doit être un
objectif à atteindre à terme, mais
cela ne peut se faire qu’avec des
personnes socialement insérées.
En effet, nous constatons que les 
« compétences sociales » devien-
nent un facteur prépondérant.

4. FOREM - Formation

FOREM - Formation doit pouvoir
s’adapter rapidement aux évolu-
tions technologiques tant dans les
centres de compétences que dans
les centres de formation quali-
fiante et ceci, afin de pouvoir ren-
contrer les besoins des entreprises
wallonnes en matière de dévelop-
pement de compétences (éco-
construction, énergies alternatives,
technologies propres dans le sec-
teur automobile, ...) et ce, autant
pour les demandeurs d’emploi
que pour le personnel déjà occupé
au sein des entreprises (formation
tout au long de la carrière).

FOREM - Formation doit proposer
aux demandeurs d’emploi des
modules d’orientation en collabo-
ration avec les services de FOREM-
Conseil.

5. Gestion du personnel et statut
spécifique

Pour réaliser pleinement les mis-
sions qui lui sont confiées, le
FOREM doit se doter de moyens
humains et financiers adéquats.
Les engagements pris doivent être
respectés et la négociation sur le
statut spécifique doit se pour-
suivre.

Notre demande se justifie au tra-
vers du rapport présenté par la
Cour des Comptes à la Com-
mission du Parlement wallon le 
31 mars 2009. La Cour a relevé

une réalité fondamentale de l’orga-
nisme : le personnel du FOREM est
réparti actuellement en 87,5 % de
contractuels et 12,5 % de statu-
taires. Le rapport précise que la
cause principale des dysfonction-
nements en matière de gestion du
personnel provient du taux anor-
malement élevé de travailleurs
contractuels. Le FOREM doit faire
évoluer cette situation vers une sta-
tutarisation. Dans les meilleurs 
délais, un travail doit être opéré sur
la réglementation en vue d’une ges-
tion de l’ensemble du personnel.

6. Évaluation de l’action de 
l’organisme

Nous réclamons que l’évaluation
des actions du FOREM ne soit pas
seulement basée sur des para-
mètres quantitatifs mais aussi qua-
litatifs.

En effet, travailler avec des êtres
humains ne peut se mesurer uni-
quement à l’aune des chiffres
mais bien en terme d’apport à la
Personne prise dans sa globalité
plutôt qu’en unité de production.

Dans cette perspective, les indi-
cateurs d’impacts prévus actuelle-
ment doivent être revus. De même,
dans un souci de cohérence, il
s’avère nécessaire de réintroduire
des modules d’orientation.

La CSC-Services publics et la
CGSP-Admi du FOREM se veulent
des partenaires et des interlocu-
teurs responsables afin de relever
les nombreux défis auxquels sera
confrontée la Wallonie.

Christine BOUCHE,
Secrétaire permanente CSC-Ser-

vices publics.

Dany VASSART,
Secrétaire général CGSP-Admi.



AD M I –  S E P T E M B R E 2009

A
 d

 m
 i

14T R I B U N E

S e c t e u r  f é d é r a l

10 ans de réforme - Rapport d’éva-
luation de la réforme des polices

Tirer des conclusions et soumettre
les choix politiques à une évalua-
tion est une saine démarche, bien
que l’expérience enseigne que les
évaluations et autres audits tirent
(trop) souvent des conclusions
conformes aux attentes des com-
manditaires. Mais cette fois les
précautions de mise en scène
d’usage, afin de donner l’illusion
d’une certaine objectivité, ne sont
même pas mises en œuvre. Un
extrait de la lettre de mission du
Ministre au conseil fédéral de la
police, chargé de réaliser l’évalua-
tion et repris in-texto au début du
rapport, ne laisse aucun doute sur
l’appréciation globale de la réforme,
« c’est une réussite ».

Extrait de la lettre du Ministre 
de l’Intérieur (Dewael) au conseil
fédéral de la police :

« La loi organisant un service de
police intégrée a près de dix ans.
La réforme des polices était une
opération de très grande enver-
gure. Elle a été réalisée dans un
court laps de temps et a fait, en
permanence, l’objet d’adaptations
ces dernières années. Nous pou-
vons dès à présent affirmer que
cette opération est couronnée de
succès et que dans l’ensemble, 
le fonctionnement des services
de police de notre pays s’est
considérablement amélioré » !

Il ne reste plus au conseil fédéral
de la police qu’à étayer les décla-
rations préalables et publiques 
du Ministre. Mais il va aller bien
au-delà, puisque sans surprise et
conformément, une fois de plus,
aux déclarations politiques très
souvent énoncées depuis la mise
en œuvre de la réforme, les seules
critiques sans nuance du rapport
concernent le statut du person-
nel, qu’il faut d’après lui, jeter au
panier et réécrire complètement.

Le point 4.1.3 concerne l’évalua-
tion du statut du personnel. 
Ce chapitre est une descente en
flèche du statut actuel, rien ne
trouve grâce aux yeux des rédac-
teurs du rapport, même pas l’unité
du statut, puisque avec une ambi-
guïté qui mérite d’être reproduite,
le rapport constate et considère
que : « il existe un consensus pour
maintenir l’unité du statut et il est
nécessaire de veiller à son appli-
cation uniforme ..., cela ne veut
toutefois pas dire que l’interpréta-
tion concrète doit absolument être
la même partout. En effet, il n’est
pas exclu qu’une fonction déter-
minée (inspecteur de quartier par
exemple) dans une zone résolu-
ment rurale n’implique pas le
même travail et n’occasionne pas
la même charge que lorsque cette
fonction est exercée dans un envi-
ronnement urbain » ! 
Ce passage est extraordinaire,
parce qu’il dit une chose et ensuite
son contraire d’une part, mais
aussi et parce que c’est précisé-
ment sur base du raisonnement in-
verse que la réforme à été préco-
nisée. À cette époque, ce qui était
répété sur tous les tons par les res-
ponsable politiques, était : « être
policier à Gingelom, à Bruxelles
ou à Ostende, c’est le même métier ;
au nom de l’équité, les règles et
conditions de travail doivent dès
lors être identiques » !

Les autres considérations concer-
nant le statut du personnel sont
tellement limpides qu’il est ici
aussi préférable de reproduire des
extraits du rapport que de tenter
de le résumer. Voici quelques
morceaux choisis : « ce statut est
critiqué : la règlementation (très
détaillée) est dense, compliquée
et bureaucratique. Son exécution,
en matière de mobilité par
exemple, absorbe trop de temps.
Des adaptations urgentes et une
révision à plus long terme s’avè-
rent nécessaires ».

« À court terme, il faut se pencher
sur les éléments du statut qui por-
tent préjudice à la mise en œuvre
optimale du personnel. Outre les

règles de mobilité et d’évaluation,
il est indiqué d’examiner en détail
les règles relatives à l’organisation
du temps de travail, tout comme la
règlementation des congés ainsi
que les dispenses médicales et les
autres dispenses de service qui ont
été reprises du statut de la fonction
publique ». « La mobilité doit être
appliquée avec plus de flexibilité et
répondre en permanence à la ques-
tion de l’offre d’emploi. Des fac-
teurs favorisant la rigidité comme
l’exigence de disposer au préalable
de brevets spécifiques pour pou-
voir postuler à un poste, doivent
être examinés d’un œil très cri-
tique. À court terme également, il
faut repenser le système d’octroi
de primes d’allocation et d’indem-
nités de toutes sortes qui est actuel-
lement lourd et complexe « ce sys-
tème ne favorise pas l’organisation
d’un service efficace et est au
contraire une source de frustration
et de perversion de la mobilité ».

« À long terme le statut du person-
nel des services de police doit être
fondamentalement revu. Outre
son caractère unique, ce statut s’est
élaboré dans des circonstances 
qui n’ont pas toujours permis de
mener la réflexion suffisamment
loin. Nous n’avons pas été capa-
bles de limiter les nombreuses dis-
positions transitoires qui doivent
protéger les « droits acquis ».

« Il importe donc de repenser un
nouveau statut policier moderne
en toute sérénité et dans des cir-
constances à convenir. Les repré-
sentants syndicaux se sont décla-
rés en faveur de ces idées devant
le conseil fédéral de la police » ?
EN TOUT CAS PAS LA CGSP !

Pourquoi s’arrêter en si bon chemin :
le conseil poursuit en déclarant ; 
« il faut minutieusement réfléchir à
un système de rémunération fonc-
tionnelle ». Le statut disciplinaire
doit lui aussi être revu parce que
trop complexe et trop lourd. Il 
rejette aussi l’idée d’une chambre
disciplinaire de pleine compétence.
Le conseil fédéral de police « plaide
pour la réintroduction urgente de la

Réforme des polices
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limitation initiale à deux mandats
successifs dans la même fonction
pour les mandataires ».

Le rapport de 78 pages reprend
évidemment bien des chapitres, et
quelques annexes avec des don-
nées chiffrées fort intéressantes 
et il se conclut par une série de 
recommandations. (À consulter
sur portaildesservicespublics.be)

En tant qu’organisation syndicale,
nous avons évidemment consacré
une plus grande attention à la par-
tie concernant le personnel. Qui
pourrait nous le reprocher ? Nous
devons constater que ce rapport
fort complet aborde tous les 
aspects des services de police,
analyse, parfois critique, souvent
nuancée, ce qui a été fait depuis
la mise en œuvre de la réforme.
Mais lorsqu’il s’agit des disposi-
tions concernant le personnel,
c’est une critique globale et sys-
tématique sans nuance. Nous
trouvons cela très choquant et 
regrettable, aussi regrettable que
de tenter de faire croire que nous
sommes d’accord avec cette 
remise en cause. Ce rapport va
être présenté et débattu au parle-
ment, on nous annonce que les
organisations syndicales seront
entendues à la commission de
l’intérieur, nous ne manquerons
pas de faire nos remarques. La
CGSP reste sereine, ce rapport ne
va pas changer la face du monde,
pas même celle de la police, mais
nous sommes lassés de constater
les attaques incessantes contre le
statut du personnel de la police.

Notre analyse ne serait pas correcte
si nous ne nous focalisions que sur
les mesures négatives préconisées
par le rapport. Nous avons relevé
quelques recommandations qui
sont, nous semble-t-il, intéressantes
et plus positives et concernent :

• le processus de sélection qui 
devrait être mieux élaboré et
plus court ;

• la formation qui devrait être har-
monisée, cohérente, axée sur les
connaissances théoriques ;

• l’exigence du respect de l’enga-
gement de 1 450 policiers par an
(actuellement environ 1 200) ;

• l’établissement de règles à res-
pecter par les services de contrôle
(AIG, Comité P) à l’égard des
collaborateurs de la police inté-
grée ;

• l’élaboration d’urgence d’un mé-
canisme de financement pour la
police locale par des disposi-
tions légales ;

• l’amélioration de l’ICT (parent
pauvre de la réforme) ;

• la norme KUL qui est dépassée
par les faits : réduire les tâches
administratives et réorganiser la
police fédérale (- de mandataires
et de directions).

Dès la parution du rapport, 
le Ministre de l’Intérieur de l’épo-
que en a tiré 11 priorités :

1) optimalisation de la formation ;
2) revalorisation du travail de proxi-

mité ;
3) révision du statut disciplinaire ;
4) élaboration d’une vision à long

terme ;
5) meilleure intégration du fonc-

tionnement des services  décon-
centrés de la police fédérale
avec la police locale ;

6) rationalisation et convivialité de
l’ICT ;

7) financement de la police locale ;
8) exercice des missions par la 

police dans les établissements
pénitentiaires ;

9) gestion de l’information ;
10) efficience et efficacité des CIC ;
11) constitution et renforcement de
la réserve générale.

Lors de notre premier contact « infor-
mel » avec la nouvelle Ministre de
l’Intérieur Madame TURTELBAUM,
ce 2 septembre 2009, elle a confirmé
les priorités de son prédécesseur et 
en a ajouté une qui concerne les 
relations internationales des services
de police. Nous n’avons pas manqué
de lui rappeler nos priorités et nos 
inquiétudes. Elle en a pris acte. La
suite aux prochaines négociations
syndicales...

Ce 25 août nous étions réuni pour
rendre un dernier hommage à
Karin LABARBE, déléguée mili-
tante de la régionale de Liège, 
décédée à l’âge de 48 ans. Nous
voulions partager la douleur de la
disparition d’une compagne, d’une
mère, d’une fille, d’une sœur et
pour nous, militants de la FGTB,
d’une camarade et pour beaucoup
d’une amie. C’est le secrétaire 
régional de Liège de notre secteur,
Gilbert LIEBEN, qui lui a adressé
ces ultimes paroles :

« Karin,

Tu laisseras évidemment un grand
vide dans notre FGTB, tant ton
énergie et la vitalité de tes convic-
tions étaient grandes. Tu aurais
simplement pu être une fille à
papa, comme d’autres. Mais ce
n’était pas là ton choix. Ton père
Roger a laissé dans les mémoires
des camarades de la FGTB 
l’empreinte d’un grand militant
responsable et soucieux de l’intérêt
collectif. Nous évoquions souvent
la mémoire de ce père que tu 
aimais. Mais être fille à papa n’était
vraiment pas fait pour toi.

C’est par conviction que tu as 
rejoint notre organisation. Cette
conviction était celle d’une travail-
leuse qui sait que le seul moyen de
défendre les travailleurs est d’agir

R é g i o n  w a l l o n n e

Hommage à
Karin Labarbe

Karin Labarbe
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me tromper mais je suis certain
que j’ai toujours aimé ton contact,
comme nombre de personnes pré-
sentes ici ce jour mais aussi de
nombreuses autres qui n’ont pu
venir aujourd’hui.

Avec toi, nous avons réussi à
contribuer à sauver la lecture 
publique à Liège. Certes, beau-
coup reste à faire mais nous aurons
à cœur de poursuivre ce combat
fondamental non seulement pour
les travailleurs mais pour les 
citoyens et la démocratie.

Avec toi, nous transformions une
manifestation wallonne à Liège en
un moment de fête, en accueillant
les militants venus de toute la Wal-
lonie avec force de vin chaud mais
surtout de fraternité.

Avec toi, le plus ennuyeux des
congrès administratifs du secteur se
transformait en un moment surréa-
liste et surement iconoclaste grâce
aux comédiens que tu m’avais 
recommandés. C’est la seule fois
où j’ai failli avoir un rappel.

Avec toi nous rêvions de recons-
truire sur la place Saint Paul une

éphémère maison du peuple à
l’occasion de la fête des travail-
leurs. Certains aiment construire
des cathédrales dédiées à l’adora-
tion et toi tu imaginais des lieux 
de vie pour les vrais gens. Mais
cette maison du peuple, cette 
populaire, elle n’avait pas besoin
de mur car elle rayonnait en ta pré-
sence.

Ce funeste destin nous arrache 
la plus vivante d’entre nous. Ta
voix ne résonnera plus dans nos 
réunions mais ton esprit, il nous
appartient à nous tous de conti-
nuer à le faire vivre. Que ce soit 
à l’intérieur de la section de la pro-
vince de Liège, dans les instances
de notre syndicat ou dans les
groupes de réflexion sur l’avenir
des provinces ou sur la formation
continue des personnels de biblio-
thèque, tes contributions étaient
toujours marquées du souci que
nous étions au service d’un projet
de société progressiste et égalitaire.

J’ai toujours à l’esprit que traver-
sant quelques difficultés, c’est un
doux euphémisme, tu as été dans
les premiers à me manifester ton
amitié, sans poser de questions,
tout simplement. Tout simplement,
sauf que cette amitié a été vitale
pour moi et me redonne régulière-
ment de la force.

À vous, 
Philippe, Maïté, Martin, Monique,
Dominique, Jean-Michel et tous les
proches de Karin,
La FGTB Liège Huy Waremme, la
CGSP intersectorielle de Liège, la
régionale Admi de Liège et les sec-
teurs wallon et fédéral Admi vous
adressent les plus sincères condo-
léances. Nous ne pouvons que
nous incliner devant votre douleur
mais soyez sûrs que Karin laissera
un grand vide dans notre organi-
sation mais encore plus qu’elle
manque terriblement à ses amis
syndicalistes, qu’elle nous manque,
qu’elle me manque. »

REGION WALLONNE

collectivement. Tu étais toujours
présente sur tous les terrains de
lutte car, pour toi la seule défense
des intérêts matériels des travail-
leurs ne suffisait pas. En tant que
travailleuse du secteur de la culture
et du service public, tu affichais
ouvertement tes valeurs de gauche,
de progrès et de laïcité et le 
contenu de ton travail t’importait
tout autant.

Tu ne pratiquais pas la solidarité 
et la fraternité par rhétorique mais
tu leur donnais corps dans tous les
moments du travail et de la vie.

Que ce soit par rapport à l’autorité,
le patron, ou par rapport à des col-
lègues, tu affirmais tes convictions
avec force et toujours sans agres-
sivité. La langue de bois ne faisait
pas partie de tes références et 
jamais tu ne te lassais de défendre
tes idées même aux petites heures
de la nuit. Combien de soirées
n’avons nous pas partagées à refaire
le monde.

Quand j’essaie de me souvenir 
de notre première rencontre, j’ai
chaque fois l’impression de t’avoir
toujours connue, je dois sûrement


